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NOS PARTENAIRES 



COMITE DE DIRECTION 
BO  N° 23 du 31 janvier 2019 

 

 

 

Président  : M LACOUR  

Présents  -Mrs AKLI -  BERTI – BONHOMME- BOUTIE -  DRIF- GERARD– GIBERT  - GRILLE- 

JORGE -  MANI-  PITIE - RONTES – VALET-ZAMO 

Excusés :  Mme ROYER SAVIANA-Mrs BONNET – BOUDET– BOUSQUET –  PETROSINO - 

ROGER -BEAUBOIS–TRASTET- ROQUE - DURANTE MALVY Fabien 

 

 

 
En début de séance, le comité de direction approuve le BO n° 22 du 24 janvier 2019 

 

 

OPERATION DEUX ETOILES DE LA FFF 

 
Suite à la réunion avec les responsables  de la LFA  à Castelmaurou, à l’occasion de la signature des 
contrats d’objectifs, des informations ont été apportées sur l’opération « deux étoiles » dont on vous 
avait parlé il y a quelques temps. 
Les clubs concernés vont recevoir un courrier de la fédération (si ce n’est déjà fait) afin de déterminer 
leurs choix afin de répondre à la demande et effectuer leur choix. 
Les dotations seront sous formes de bons d’achat qui devront être effectué auprès du  distributeur 
NIKE  qui vous sera indiqué. 
 

 

 

TIRAGE DES 1/4 DE FINALE COUPE FAVRE 

. 

Le tirage des quarts de finale de la coupe Favre a eu  lieu le jeudi 31 janvier 2019 à 18 heures 30 au 

district. 

Lire les rencontres en rubrique concernées. 

 

 

DEMANDE D’ORGANISATION DE TOURNOI 

 

 
F. A. Carcassonne 
Dans le cadre de son partenariat avec la Juventus de Turin, le FA Carcassonne organise au stade JC 
Mazet un rassemblement  ouvert à tous les licenciés, qui se déroulera  du 29 avril  au 3 mai 2019. 
Bien vouloir prendre contact avec le club pour ceux qui veulent participer. 
Mentionnons que le championnat n’est pas terminé et que des rattrapages risquent  se disputer  le 1er 
mai 2019, ceci afin de prévenir que les matchs prévus devront être joués 
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Groupement  Footbball  Piège Lauraguais  Malepere.  
Stage Foot Citoyen du mardi 23 au samedi 28 Avril 2019 et du lundi 29 Mai au 30 Mai 2019. 
Tournoi « Alizet » 
Le comité de direction émet un avis favorable à l’organisation du tournoi ALIZET 

- Mercredi  8  mai 2019 de   9 h à 17 heures – catégories U7/U9/U11/U13/U13F 
- Mercredi 15 juin 2019 de 14 h à 23 heures – catégories U15 et U17 à 11 

Sous réserves des restrictions habituelles. 
 
 

 

CONDOLEANCES 

 

Le Président du district, 

Les Présidents et membres de commissions 

Le personnel administratif et technique  

Présentent leurs sincères condoléances au club de Q.F A H.V.A) et à la famille lors du décès  de   

GAXIEU André  et de  PERES Guy. ancien joueur et arbitre du club. 

 

 

COUPE DU MONDE FEMININE 2019  (voir site) 
 

Ouverture de la billetterie à l’unité pour la famille du Foot le 4 FEVRIER 2019  

 

 

 

 

Le secrétaire 
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COMMISSION D’APPEL STATUTS ET REGLEMENTS 
PV N° 23 du 31 Janvier 2019 

 

Président : Mr VILAIN 

Présents : Mrs BONHOMME- GIBERT  

FU NARBONNE 

Appel recevable du FU NARBONNE d’une décision la commission des statuts et règlements PV N°22 

du 24.01.2018, donnant : 

 

Match perdu au club de FU NARBONNE pour la rencontre : 

HAUT MINERVOIS contre FU NARBONNE 

Du 19 Janvier 2019 

U15 Challenge Loubatieres. 

 

Personnes convoquées : 

FU NARBONNE : 

ESPIC Philippe, Dirigeant Responsable. 
 

HAUT MINERVOIS : 

PETIT Remi, Dirigeant Responsable. 

 

Tous munis de leur licence, 

 

Sont convoqués au siège du district de l’Aude de football le Lundi 11 Février 2019 à  

19h45.  

Le Président, 

                                                    VILAIN Grégory 
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COMMISSION STATUTS ET REGLEMENTS 
BO N° 23 DU 31/01/2019 

 

Présents : Mrs VALET  - LOPEZ – RONTES – GRILLE- DRIF 

NAUROUZE LAB / VILLEPINTE AS 

D3 poule A  du 20/01/2019 

 

Vu la feuille de match 

 Vu les réserves déposées et confirmées par le club de Villepinte 

 Vu les observations développées par le club de Naurouze 

Considérant l’article 187.2, même en cas de réserve ou de réclamation, l’évocation par la commission 

compétente est toujours possible et prévaut avant l’homologation d’un match. 

Considérant l’article 226 des RG de la 3F. 

 Le joueur  PERES Gérémy, Licence N° 1495321601, a participé à la  rencontre alors qu’il était 

toujours suspendu depuis le 07/12/2018 pour trois rencontres.     

Jugeant en premier ressort 

Donne match perdu par pénalité au club de Naurouze Labastide  

Naurouze lab -00 (1pt) /Villepinte -03 (4pts) 

Les droits d’évocation sont à la charge du club de Naurouze 

Transmet le dossier à la commission compétente pour homologation.  

 

Article 226.4 

Le joueur encoure néanmoins une nouvelle sanction pour avoir évolué en état de suspension. La 

commission suspend le joueur PERES Gérémy d’une rencontre supplémentaire à partir du 04 février 

2019.  
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HAUT MINERVOIS / FUN NARBONNE 

U15 Challenge Loubatières du 19/01/19 

RECTIFICATIF 

 

Vu la feuille de match 

Vu les réserves déposées et confirmées par l’équipe du Ht Minervois 

 Considérant le règlement du Challenge Loubatières Art 25 alinéa 4 règlement interdistrict.  

Considérant que le club du FUN Narbonne a aligné 6 joueurs ayant participé à plus de deux 

rencontres avec l’équipe supérieure. 

 Jugeant en premier ressort 

 Les réserves formulées sont recevables et fondées 

          Donne match perdu par pénalité à l'équipe du FUN  Narbonne 

 L’équipe du Haut Minervois est qualifiée pour le tour suivant  

 Les  droits de confirmation des réserves  sont à la charge du club du FUN  Narbonne 

Transmet le dossier à la commission compétente pour homologation 

 

 

 

 

L.A.P.  H.A.F / FC DE LA MALEPERE 

Féminine Sénior du 27/01/2019 

 

Vu la feuille de match 

          Vu le rapport de l’arbitre 

 Enquête en cours 
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CARCASSONNE FAC / QUILLAN FAHVA 

U13 Challenge Peytavy 26/01/2019 

 

Vu la feuille de match 

 Vu les réserves déposées et confirmées par le club de Quillan 

Les réserves ainsi formulées sont recevables (art 186) 

Considérant le règlement du challenge Peytavy sur la participation des joueurs lors des rencontres 

officielles. 

Considérant que le joueur, KHADRI Redouane licence 2546707338 du club du FAC, inscrit sur la 

feuille de match, a participé à la dernière rencontre avec l’équipe du FAC3 le 19/019, celle-ci ne jouant 

pas ce jour.  

Jugeant en premier ressort 

Donne match perdu par pénalité au club du FAC 

L’équipe de Quillan est qualifiée pour le prochain tour 

Les droits de réserves sont à la charge du club du FAC Carcassonne 

Transmet le dossier à la commission compétente pour homologation.  

 

 

OZANAM / VILLEGLY 

D2 poule B  du 13/01/2019 

 

Vu la programmation de la rencontre 

 Vu la  réception tardive de la FMI 

 Vu les rapports arbitre et clubs 

 La commission prend en considération les explications et clos le dossier 
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OC ST ANDREEN / ST MARTIN LALANDE 

D5  du 27/01/2019 

 

Vu la programmation de la rencontre 

          Vu le rapport de l’arbitre 

          Considérant les articles 14,18 et 84 des RdD de l’Aude 

Considérant que le club de ST Martin Lalande n’a pas été en mesure de présenter une équipe pour la 

rencontre. 

 Jugeant en premier ressort 

 Donne match perdu par forfait à l’équipe de St Martin Lalande 

 OC ST Andréen -03 (4pts) / St Martin Lalande -00 (0pt) 

 Les frais d’arbitrage sont à la charge du club de St Martin Lalande  

Transmet le dossier à la commission compétente pour homologation 

 

RENCONTRES DU 27/01/2019 

 

Vu les feuilles de match  

Vu les rapports  

Considérant les articles 27 et 27 bis des RdD de l’Aude 

Considérant que les rencontres ne sont pas déroulées ou ont été arrêtées étant donné les conditions 

météorologiques. 

Jugeant en premier ressort 

Donne les rencontres suivantes à reprogrammer 

Coupe Favre 

Limoux Pieusse / Cuxac d’Aude 

Souilhe / Coursan 

Moussan / Naurouze 

Championnat D4 poule B  

AS Bages / FC Vallée du Lauquet 

 

Transmet les dossiers à la commission compétente pour reprogrammation.  
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RECOMMANDATIONS 

 

La commission demande aux clubs ainsi qu’aux responsables de bien vouloir dans toute 

communication avec le District de se conformer aux dispositions suivantes pour permettre d’assurer 

sans ambiguïté le traitement correspondant.  

 

Indiquez : 

Le numéro du club 

Le nom du Correspondant 

La ou les équipes concernées 

Le championnat ou la coupe  

La date de la rencontre ainsi que le lieu 

Et bien entendu le motif de votre correspondance 

 

Exemple 

Club N° 517815, de Limoux Pieusse, Mr X, Y, dirigeant de l’équipe U13 D1 poule élite, pour la 

rencontre de championnat au SC Narbonne Montplaisir du 01/12/2018 

Motif : Nous n’avons pas été en mesure de constituer une équipe pour nous rendre à Narbonne.  

 

 

 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission d’appel du District dans les 

conditions de forme et délais prévus à l’article 191 et à l’annexe 56 des Règlements Généraux de la 

FFF. 

 

Le Président.  
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COMMISSION DES ARBITRES 
PV N° 23 du 31 janvier 2019 

Bureau de CDA 

 

Président: M. DURANTE MALVY, Fabien  

Présents : Ms. Joseph JORGE- Grégory VILAIN- Jean-Pierre ZAMO- BOUTIE Yves 

 

 

 

BILAN STAGE D’HIVER SENIORS 
 
Ce rassemblement a eu lieu le samedi 26 janvier 2019 à la salle des fêtes de PEPIEUX. 
Sur 60 arbitres convoqués 49 étaient présents et 11 excusés soit une participation de 81,6%. 
La matinée a été consacrée en alternance entre la théorie et la pratique avec des ateliers sur la 
gestuelle, le coup de sifflet et le déplacement (accélérations). 
L’après-midi il a été fait le bilan de la première partie de la saison avec un tour de table, la projection 
sur la fin de saison et l’amélioration des rapports disciplinaires. 
Il a été également question des frais de déplacement et des doublons suite à la règlementation de la 
commission fédérale. 
 
 

STAGE D’HIVER JEUNES ARBITRES 

 

Il se déroulera le samedi 16 février 2019 au stade de CAPENDU de 8h30 à 12h avec le 

second questionnaire. 

Tous les arbitres jeunes D1-D2 stagiaires y compris ceux ayant eu l’examen en octobre sont 

convoqués. 

Présence indispensable. 

 

 

                                                 Le Président de la Commission 
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COMMISSION SENIORS 
PV N° 23 du 31 janvier 2019 

 
Présents : M BOUSQUET-RONTES - DRIF 
 
 

1/4 DE FINALE COUPE LOPEZ  
 

CONQUES – PEZENS le 03/03/2019 à 14h30 
 
FU NARBONNE – FA CARCASSONNE le 24/02/2019 à 14h30 
 
 

1/8 DE FINALE COUPE FAVRE 
 

Matchs le 24/02/2019 à 14h30 
 
LIMOUX P- CUXAC D AUDE 
 
MOUSSAN - NAUROUZE LABASTIDE 
 
SOUILHE – COURSAN EC 
 
 
 

TIRAGE DES 1/4 DE FINALE COUPE FAVRE 
 

Présents : Ms BOUSQUET- LACOUR- VALET- GIBERT- AKLI – MANI  - PITIE – TISSEYRE-
RONTES- DRIF - BERTI 
 
Club présent : VENTENAC 
 
 
Matchs le 24/02/2019 à 14h30 ou le 03/03/2019 à 14h30 
 
VILLEDUBERT – BRAM le 24/02/2019 
 
SOUILHE OU COURSAN EC – RAZES OL le 03/03/2019 
 
OZANAM – LIMOUX P ou CUXAC D AUDE le 03/03/2019 
 
MOUSSAN ou NAUROUZE LABASTIDE – VENTENAC le 03/03/2019  
 
 
 

DEPARTEMENTAL 5 

1e FORFAIT 
 

Journée du 27/01/2019 
 
  amende ST MARTIN LALANDE2    42€ 
 
 

 Le président de la commission 
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COMMISSION JEUNES A 11 
Réunion du 31 janvier 2019 

Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend connaissance 

des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 

 

Présents : M.MANI, AKLI  

Excusé : M. BONNET  

 

 Courriers 

 

Du club de LEZAT FC en date du 24 janvier 2019 qui nous informe des problèmes concernant 

l’occupation des terrains pour les week-ends du 2 février, 16 mars et 11 mai 2019. La commission en 

prend note et fera le nécessaire. 

 

 

 

REPROGRAMMATION  RENCONTRES  U15 & U17 

 

 

Catégorie U17 

Samedi 2 mars 2019: D2 poule A J5 

La journée 5 du 27 janvier est reportée au samedi 2 mars 

 

En semaine J2 

La rencontre FOIX FC / PAYS BASSE ARIEGE 2 initialement prévue le 22/12/2018 reportée au 

mercredi 23 janvier 2019 devra être jouée avant la date limite du mercredi 20 mars. Aux clubs de 

trouver un accord afin que cette rencontre soit jouée en semaine avant la date limite. 

 

Dimanche 3 mars 2019: D2 poule B – J2 

ENT GRAND MALEPERE / UFC NARBONNE  

Le club de l’ENT GRAND MALEPERE étant qualifié pour 1/4 Finale du Challenge la rencontre du 

24 février  

***************************************** 
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Le stade de LEZAT FC étant indisponible la commission décide la reprogrammation des rencontres 

suivantes en U15: 

LEZAT FC / COUGAING FAHVA  

Initialement prévu le 2 février à 15 heures est reportée au 2 mars à 15 h 

LEZAT FC / GFC 2  

Initialement prévu le 16 mars à 15 heures est avancé au 16 mars à 13 h 

LEZAT FC / CASTELNAUDARY 2 

Initialement prévu le 11 mai à 15 heures est avancé au 11 mai à 13 h 

 

Catégorie U15 

Samedi 16 février : D1 

PAMIERS FC / FC BRIOLET – J1 

Samedi 02 mars : D1 

PAMIERS FC / GFC – J5 

 

Samedi 16 février 2019 

D2 poule A: 

F.C.S.A / CUXAC D’AUDE – J2 

 

Samedi 02 mars 2019 

D2 poule B: 

CEPAF / ST PAPOUL ST MART SOUIL – J1 

CASTELNAUDARY 2 / FC FOIX – J2 

LEZAT FC / COUGAING FAHVA – J7 

 

D2 poule C 

F.C DE LA MALEPERE / F.C MIREPOIX – J3 

PAYS BASSE ARIEGE 2 / TRAPEL PENNAUTIER FC – J6 
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Samedi 09 mars 2019 

D2 poule B: 

LIMOUX PIEUSSE / CEPAF – J2 

D2 poule C: 

FC MIREPOIX / FC BRIOLET 2 – J6 

TRAPEL PENNAUTIER FC / 1 JA – J2 

 

 

Challenge LOUBATIERES U15 

 

 

Suite à l’appel de la décision de la Commission Statuts et Règlements en date du 25 janvier PV N°22 

donnant match perdu au FU NARBONNE 2 contre le HT et US MINERVOIS, la rencontre des 1/4 Finale 

du samedi 23 février 2019 est susceptible d’être reprogrammée avant les 1/2  du 13 avril 2019. 

Dossier en attente de la décision de la Commission d’appel. 

 

 

 

Le Président de la commission 
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DISTRICT DE L’AUDE DE FOOTBALL 31 janvier 2019 
 

COMMISSION DU FOOTBALL D’ANIMATION 

BO N°23 du 31 janvier 2019 

Présents : M. PITIE – BOUDET – TISSEYRE. 
 

 

 

 

 

Modification du calendrier prévisionnel (Championnat-Coupe et 

Challenge) 

Dans le cas ou des rencontres ne pourraient se jouer ce samedi 2 février 2019, la Commission, par 

anticipation, a décidé de modifier le calendrier prévisionnel de la Saison 2018/2019. 

Les rencontres non jouées ce samedi 2 février seront REPORTEES au samedi 9 février 2019. 

Ce report éventuel des matches obligent la Commission a décalé les rencontres du Challenge 

PEYTAVY et de la Coupe de l’Aude. 

Nous invitons les clubs à imprimer le nouveau calendrier prévisionnel. 

 

 

 

 Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la Commission 

prend connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumises. 

CATEGORIE U13 
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- Le nouveau calendrier prévisionnel 

SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE JANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI JUIN

1 S 1 L 1 Toussaint 1 Journée 3 1 Jour de l'An 1 V 1 V 1 L 1 Fête Travail 1 Finale Coupe

2 D 2 M 2 V 2 D 2 Me 2 Journée 7 2 S 2 M 2 J 2 D

3 L 3 Me 3 S 3 L 3 J 3 D 3 D 3 Me 3 V 3 L

4 M 4 J 4 D 4 M 4 V 4 L 4 L 4 J 4 4 M

5 Me 5 V 5 L 5 Me 5 S 5 M 5 M 5 V 5 5 Me

6 J 6 Journée 3 6 M 6 J 6 D 6 Me 6 Me 6 6 L 6 J

7 V 7 D 7 Me 7 V 7 L 7 J 7 J 7 7 M 7 V

8 S 8 L 8 J 8 Chal. 1T 8 M 8 V 8 V 8 L 8 Finale Chal. 8 Journée 7

9 D 9 M 9 V 9 D 9 Me 9 Rattrapage J7 9 S 9 M 9 J 9

10 L 10 Me 10 Coupe 1T 10 L 10 J 10 D 10 D 10 Me 10 V 10

11 M 11 J 11 Armistice 11 M 11 V 11 L 11 L 11 J 11 ID Journée 4 11 M

12 Me 12 V 12 L 12 Me 12 Journée 5 12 M 12 M 12 V 12 D 12 Me

13 J 13 Journée 4 13 M 13 J 13 D 13 Me 13 Me 13 ID Journée 3 13 L 13 J

14 V 14 D 14 Me 14 V 14 L 14 J 14 J 14 D 14 M 14 V

15 S 15 L 15 J 15 Journée 4 15 M 15 V 15 V 15 L 15 Me 15 S

16 D 16 M 16 V 16 D 16 Me 16 Journée 8 16 M 16 J 16 D

17 L 17 Me 17 Reporté 17 L 17 J 17 D 17 Me 17 V 17 L

18 M 18 J 18 D 18 M 18 V 18 L 18 L 18 J 18 ID Journée 5 18 M

19 Me 19 V 19 L 19 Me 19 Journée 6 19 M 19 M 19 V 19 D 19 Me

20 J 20 Rattrapage20 M 20 J 20 D 20 Me 20 Me 20 20 L 20 J

21 V 21 D 21 Me 21 V 21 L 21 J 21 J 21 21 M 21 V

22 Journée 1 22 L 22 J 22 S 22 M 22 V 22 V 22 Pâques 22 Me 22 S

23 D 23 M 23 V 23 D 23 Me 23 Journée 1 23 ID Journée 1 23 M 23 J 23 D

24 L 24 Me 24 Journée 2 24 L 24 J 24 D 24 D 24 Me 24 V 24 L

25 M 25 J 25 D 25 Noël 25 V 25 L 25 L 25 J 25 ID Journée 6 25 M

26 Me 26 V 26 L 26 Me 26 26 M 26 M 26 V 26 D 26 Me

27 J 27 S 27 M 27 J 27 27 Me 27 Me 27 S 27 L 27 J

28 V 28 D 28 Me 28 V 28 L 28 J 28 J 28 D 28 M 28 V

29 Journée 2 29 L 29 J 29 S 29 M 29 V 29 L 29 Me 29 S

30 D 30 M 30 V 30 D 30 Me 30 ID Journée 2 30 M 30 Ascension 30 D

31 Me 31 31 L 31 J 31 D 31 V

CALENDRIER PREVISIONNEL U13 - SAISON 2018/2019

1/16 

Chal+Coup

e

Fest. Dép. 

1/4 Chal.

1/2 

Chal.+Coup

e

Festival 

Régional

Pentecôte

1/8 Chal. 

1/4 Coupe
9
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- Le nouveau calendrier de la Coupe de l’Aude 

St Marcel/Moussan 1 FC Briolet 1

Cuxac d'Aude 1 FA Carcassonne 1

St Marcel/M. 1

FU Narbonne 1 FA Carcassonne 2

FU Narbonne 1 US Conques 1

GFPLM 1 FA Carcassonne 2

US Minervois 1 Narbonne Montp. 1

Limoux Pieusse 1 FINALE Trèbes FC 1

US Minervois 1 SC Narbonne M.1

FC Massogien 1 CO Castelnaudary 1

FC Massogien 1 CO Castelnaudary 1

GFC 2 FC Corbières  Med. 1

8ème de Finale8ème De Finale 1/4 de Finale 1/2 Finales

Les 1 ou 2/06/2019

Samedi 20 avril 

2019

Samedi 26 Janvier 

2019

Samedi 16 mars 

2019

A

B

C

A JOUER LE 16/03

A JOUER 

AVANT LE 1/04

COUPE DE L'AUDE U13 - TABLEAU FINAL - SAISON 2018/2019

D

E

F

G

H

Samedi 16 mars 

2019

1/2 Finales

Samedi 20 avril 

2019

Samedi 26 Janvier 

2019

1/4 de Finale

= Clubs recevant
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- Le nouveau calendrier du Challenge PEYTAVY 

US Conques 2

Haut-Minervois O. 1 FA Carcassonne 4

GFC 3 FC Malepère 1

Narbonne Montp. 2 Trèbes FC 2

GFC 1

St Marcel/M. 2 FINALE Montagne Noire 1

MJC Gruissan FC 1

Lézignan / Luc 1 GFPLM 2

Lézignan / Luc 1

I

J

K

L

M

G

H

C

 D

O

P

N

GFC 3

Lézignan / Luc 2

Narbonne Montp. 2

FC Malepère 2

FA Carcassonne 3

FC Alaric 1

St Marcel/M.2

MJC Gruissan FC 1

Lézignan / Luc 3 St Marcel/M. 3

Limoux Pieusse FC 2

FC Malepère 1

UFC Narbonne 1

Trèbes FC 2

GFC 1

8ème de Finale

Narbonne Montp. 3

Naurouze/Salles 1

FC Le Cougaing 2

FA Carcassonne 4

Quillan FAHVA 1

GFPLM 2

US Conques 2

FC St Nazaire 1

FC Corbières Med. 2

Haut-Minervois O. 1

O. Ozanam 1

Trapel Pennautier 1

ES Arzens 1

Montagne Noire 1

FC Armissan 1

16ème de Finale 8ème De Finale 1/4 de Finale 1/2 Finales

Mercredi 8 mai 

2018

Samedi 20 

Avril 2019
Samedi 16 mars 2019

Samedi 6 

Avril 2019

A JOUER 

AVANT LE 1/04

A

B

E

F

A JOUER LE 16/03

A JOUER 

AVANT LE 1/04

A JOUER LE 16/03

CHALLENGE PEYTAVY U13 - TABLEAU FINAL - SAISON 2018/2019

Samedi 6 Avril 

2019

1/2 Finales

Samedi 20 

Avril 2019

Samedi 16 mars 

2019

16ème de Finale

Samedi 26 

Janvier 2019

1/4 de Finale

Trapel Pennautier 3

Samedi 26 

Janvier 2019

= Clubs recevant
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Coupe U13 

US Minervois manque arbitre assistant 10€ 

Limoux Pieusse 1 manque arbitre assistant 10€ 

Trèbes FC manque arbitre assistant 10€ 

 

Challenge PEYTAVY 

Ozanam FORFAIT 15€ 

St Marcel/Moussan manque arbitre assistant 10€ 

MJC Gruissan manque arbitre assistant 10€ 

UF Lezignan/Luc 3 manque arbitre assistant 10€ 

SCN Montplaisir manque arbitre assistant 10€ 

US Conques 2 manque arbitre assistant 10€ 

FC ST Nazairois manque arbitre assistant 10€ 

US Conques 2 manque educateur 10€ 

Armissan manque feuille de match 15€ 

FC Corbière Médit 2  15€ 

 

Féminine Poule A 

U10-U13 Gruissan FORFAIT 

FU Narbonne 1équipe supplémentaire 

 

Tournoi de Lézignan le 27/28avril 2019 Catégorie U7, U9, U11, U13. 
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COMMISSION DES FEMININES 
PV N° 23 du 31  janvier 2019 

Présidente  Mme ROYER  
Présents : Mme SAVIANA Joséphine- M. GONZALEZ José – VIVO Sébastien-  

 

 

 

 
 

FUTSAL FEMININES SENIORS 

 
Le 10 février 2019 de 9h à 13h. 

Gymnase du Viguier CARCASSONNE. 
 

 DATE LIMITE D’INSCRIPTION : le 08 février 2019 
 
 

   

LOIS DU JEU FUTSAL  Challenge 

Régional Futsal Féminin  

Phases départementales et Régionale.  

  

LOI 1 : Terrain de jeu : tracés et but de handball.  

LOI 2 : Ballon : spécifique rebond DE 50 à 60 cm taille 4.   

LOI 3 : Joueurs : 5 joueuses dont 1 GB, 7 remplaçantes = 12.  

• Le nombre de remplacement est illimité.  

• Le remplaçant entre sur le terrain par le milieu une fois que le joueur remplacé a 

entièrement passé la ligne de touche également par le milieu.  

• Le remplacement s’effectue quand le ballon est en jeu ou hors du jeu.  
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LOI 4 : Equipement des joueurs : Equipement complet du joueur : maillot, short et 

chaussettes de Football + chaussures spécifiques Futsal ou tennis (semelles claires), protèges 

tibias OBLIGATOIRES.  

  

LOI 5 : Arbitre : 1 ou 2 à l’extérieur de l’aire de jeu.  

  

LOI 6 : Arbitres Assistants  

  

LOI 7 : Officiellement durée du match : 2x20mn avec arrêt du temps :  

Touche, sortie de but, corner, but.   

Pour le Challenge Régional Futsal Féminin : temps de jeu variable selon le nombre 

d’équipes pour une durée de 60 mn max en tournoi.  

  

LOI 8 : Coup d’envoi et reprise du jeu : L’adversaire se situe à 3 mètres.  Il 

n’est pas possible de marquer directement sur un coup d’envoi.  
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LOI 9 : Ballon en jeu ou hors-jeu :.Lorsque le ballon touche accidentellement le plafond, le 

jeu reprend par une rentrée en touche en faveur de l’équipe adverse du joueur ayant touché le 

ballon en dernier (au point le plus proche de l’impact).  

LOI 10 : But marqué : Pas de hors-jeu. But marqué quand le ballon a entièrement franchi la 

ligne de but.  
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LOI 11 : Hors-Jeu : cette loi n’existe pas en Futsal  

LOI 12 : Fautes et incorrections :  

 Coup franc direct : Tacles réguliers autorisés uniquement sur le ballon. 

L’équipe fautive peut dresser un mur qui doit se tenir au moins à 5 mètres du 

ballon, sauf sur les CF à 10mètres, pas de mur.  

  

 Cumul de fautes : Lorsqu’ une équipe cumule 5 fautes, à partir de la 

6ème, l’équipe adverse bénéficie d’un coup franc tiré à 10 mètres. NON 

APPLIQUE   

LOI 13 : Coup Franc. Direct et indirect. Ils doivent s’exécuter avec l’adversaire situé à 5 

mètres, et dans les 4 secondes.  

LOI 14 : Coup de pied de Réparation : Point de réparation à 6 mètres, les autres joueurs 

devant être en dehors de la surface de réparation (au moins à 5 mètres).  

LOI 15 : Rentrée de touche : Au pied (ballon arrêté sur la ligne ou en dehors du terrain à 

l’endroit de la sortie en touche, interdiction de marquer directement).  

LOI 16 : Sortie de But : Après une sortie de but, le Gb remet le ballon en jeu à la main d’un 

point quelconque de la surface de réparation.  

  

Les remises en jeu : Coup franc direct et indirect ; touche ; coup de pied de coin doivent 

s’exécuter :  

  Adversaire à 5 mètres. 

  Dans les 4 secondes.  
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La Présidente de la Commission 

 


